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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 31 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 
maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés ; 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
 
Titulaires : 
Monsieur Yves FORMENTIN MORY 
Madame Viviane UGUEN 
 
Suppléants : 
Madame Stéphanie LE BAIL PAGAN 
Monsieur Hervé BARON 

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) 

 
Titulaires : 
Monsieur Olivier BLEUZEN 
Madame Danièle KERJAN 
 
Suppléants : 
Madame Florence CORRIN 
Monsieur Yannick GUEHENNEUX 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) 

 
Titulaires : 
Monsieur Franck AVRIL 
Monsieur Dominique NEDELEC 
 
Suppléants : 
Madame Andrée LACHUER 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) 

 
Titulaire : 
Monsieur Marc-Olivier GEX 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
 
Titulaire : 
Madame Marie-Odile LE BOITE 
 
Suppléant : 
Monsieur Eric SAUGET 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
 
Titulaires : 
Madame Catherine CHARBONNIER 
Monsieur Pascal LE BARZIC 
Madame Anne LE MOULLEC 
Madame Sylvie LEQUELLENNEC 
 
Suppléants : 
Madame Vanessa MALLIER 
Monsieur Maël QUERE 
Monsieur Olivier TOULEMONT 
(non désigné) 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 

 
Titulaires : 
Monsieur Benoît FOUSSAT 
(non désigné) 
 
 
Suppléants : 
Monsieur Budog MARZIN 
Monsieur Ronan BELLENGER 
(non désigné) 
 
  

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2022-03-31-00001 - ARRÊTÉ du 31 mars 2022 portant

nomination des membres du conseil de la caisse primaire d�assurance maladie du Finistère 11



3 

 
 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) 
 
Titulaire : 
Madame Isabelle SUDRE 
 
Suppléant : 
Madame Nathalie L’HOPITAL 

 
 

3° En tant que représentants de la mutualité française 
 

Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) 
 
Titulaire : 
Madame Pascale JAOUEN 
Monsieur Gilbert LEOST 
 
Suppléant : 
Monsieur Christian DEMEURE 
Madame Ludivine MAUDET 
 
 

4° En tant que représentants des institutions intervenant dans le domaine  
de l’assurance maladie 

 
Sur désignation de la Fédération nationale des accidentés du travail (FNATH) 

 
Titulaire : 
Monsieur Yann PRIMA 
 
Suppléant : 
Madame Christine HOARAU 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) 

 
Titulaires : 
Madame Myriam CUSSONEAU 
(non désigné) 
 
Suppléants : 
Monsieur Sylvain DE LA FAYOLLE DE LA TOURNE 
(non désigné) 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaire : 
Monsieur Jean-Emmanuel CRUAU 
 
Suppléant : 
Madame Josiane LE YONDRE 
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5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 
 

Sur désignation du ministre chargé de la sécurité sociale 
 

Monsieur Olivier LE BRIS 
 
 

6° Représentant avec voix consultative 
 

Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(IRPSTI) de Bretagne 

 
Madame Sylvie PODER GUILLOU 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 4 avril 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 31 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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PREFECTURE DE LA REGION BRETAGNE 
Direction de la sécurité de l’aviation civile Ouest 

 

 

ARRÊTÉ du 14/05/2020 
modifiant l’arrêté n° F-O 2011-LEB-303 portant octroi d’une licence et d’autorisation 

d’exploitation de transporteur aérien  
au profit de l’association Ballons d’Emeraude 

 

La Préfète de la région Bretagne, 
 

Vu le règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif 

aux exigences en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants 

d’aéronefs ; 

Vu le règlement (UE) 2018/394 de la Commission du 13 mars 2018 modifiant le règlement 

(UE) n° 965/2012 en ce qui concerne la suppression des exigences d'exploitation aérienne 

applicables aux ballons ; 

Vu le règlement (UE) 2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 établissant des règles 

détaillées concernant l'exploitation de ballons conformément au règlement (CE) n° 216/2008 

du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu le code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu le code de l’aviation civile et notamment son livre III ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2005 fixant les garanties financières et morales demandées pour l’octroi 

et le maintien de la licence d’exploitation des transporteurs aériens visés au III de l’article R. 

330-1 du code de l’aviation civile ; 

Vu l'arrêté du 12 avril 2019 de la Préfète de la région Bretagne portant délégation de signature 

à la Directrice de la sécurité de l’Aviation civile Ouest ; 

Vu l’arrêté FO-2011-LEB-303 du Préfet de la Région Bretagne – Préfet d’Ille et Vilaine, en 

date du 18 juillet 2011 portant octroi d’une licence d’exploitation de transporteur aérien à 

l’association Ballons d’Emeraude ; 

Vu la déclaration d’activité adressée par l’exploitant à l’autorité compétente qui l’a enregistrée 

sous le numéro FR.DEC.306 ; 

 
Arrête : 

 

Article 1er 

Les dispositions de l’article 3 sont remplacées par les dispositions suivantes :  

« La présente licence d’exploitation demeure valable tant que les conditions fixées par le 

règlement (UE) n°2018/395 du 13 mars 2018 susvisé, le code des transports et le code de 

l’aviation civile sont respectées, et notamment que l’association Ballons d’Emeraude : 

- a déclaré son activité à l’autorité compétente ; 

- respecte les exigences en matière d’assurances définies par le règlement (CE) 

n°785/2004 ; 

- respecte les exigences financières définies par l’arrêté du 16 juin 2005 modifié 

susvisé. » 
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Article 2 

L’article 4 est abrogé. 

 

Article 3 

La Directrice de la sécurité de l’Aviation civile Ouest est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 

 

 

Fait le 14 mai 2020 

 

Pour la Préfète et par délégation : 

 

La directrice de la sécurité de l’Aviation civile Ouest 

 
Emmanuelle BLANC 
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